
Commune de Saint Pierre de Belleville
( SAVOIE )

APPROBATION DU PLAN LOCAL  D’URBANISME

ABROGATION DE LA CARTE COMMUNALE

ENQUÊTE PUBLIQUE

du 6 octobre au 7 novembre 2025

RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Décision du Tribunal Administratif de Grenoble : E25000136/38 du 25 juin 2025

Arrêté du Maire prescrivant l’enquête : 2025-019 du 2 septembre 2025

Gérard Hovelaque  Commissaire-Enquêteur 

PLU de Saint Pierre de Belleville            -            Rapport du Commissaire Enquêteur           -           le 27/11/25  page 1 / 26



Table des matières
Commune de Saint Pierre de Belleville..................................................................................................................... 1
1. Généralités............................................................................................................................................................. 3

1.1 Présentation de la commune........................................................................................................................... 3
1.2 Cadre juridique............................................................................................................................................... 3

2 Nature et caractéristiques du projet......................................................................................................................... 4
2.1 Objet de l'enquête........................................................................................................................................... 4
2.2 Composition du dossier.................................................................................................................................. 5

3 Organisation et déroulement de l'enquête...............................................................................................................8
3.1 Opérations préalables :.................................................................................................................................... 8
3.2 Déroulement de l’enquête............................................................................................................................. 10
3.3 Information du public, publicité, affichages.................................................................................................11
3.4 Accueil du public..........................................................................................................................................12
3.5 Procès-verbal de synthèse des observations et mémoire en réponse.............................................................13
3.6 visites sur place............................................................................................................................................. 14
3.7 Clôture de l’enquête...................................................................................................................................... 14

4 Observations analyses et avis................................................................................................................................ 14
4.1 Observations et analyse du commissaire enquêteur concernant le dossier...................................................14
4.2 Avis des PPA................................................................................................................................................. 16

4.2.1 : avis de l’Autorité Environnementale –...............................................................................................16
4.2.2 : avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie – 4 août 2025.........................................................16
4.2.3 : avis de l’INAO - 28 juillet 2025......................................................................................................... 17
4.2.4 : avis du Conseil Départemental – 12 juin 2025...................................................................................17
4.2.5 : avis de la Direction Départementale des Territoires - 1/09/2025........................................................17
4.2.6 : avis de la CDPENAF – 24 juillet 2025...............................................................................................18
4.2.7 : avis du SCOT du Pays de Maurienne – 25 juillet 2025......................................................................19
4.2.8 Les communes voisines:....................................................................................................................... 19
4.2.9 : avis de la Chambre d’Agriculture – 2 septembre 2025....................................................................... 19

4.3 Observations formulées par le public............................................................................................................20
5. Conclusion du rapport.......................................................................................................................................... 22

PLU de Saint Pierre de Belleville            -            Rapport du Commissaire Enquêteur           -           le 27/11/25  page 2 / 26



1. Généralités

1.1 Présentation de la commune

Située à l'entrée de la vallée de la Maurienne, dans le département de la Savoie, la commune de  
Saint-Pierre de Belleville appartient à l'arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne et au canton de 
Saint Pierre d'Albigny. Elle fait  partie de la communauté de commune Porte de Maurienne qui 
regroupe  les  communes  de  la  vallée  autour  des  axes  de  communication  stratégique  entre  la 
Tarentaise et la Maurienne.
D'une superficie d'environ 7,5 km², Saint Pierre de Belleville s'étage entre 348 mètres au bord de 
l'Arc et  plus de 2300 m d'altitude sur les  contreforts  du massif  de La Lauzière.  Son territoire, 
marqué par une forte pente et une occupation dispersée, offre une alternance de hameaux, de forêts  
et de prairies d'altitude.
La commune compte environ 180 habitants, répartis sur plusieurs hameaux dont la Corbière, connu 
pour  son  patrimoine  religieux  ancien  et  son  carillon.  L'habitat  reste  rural,  et  la  population,  
relativement stable, s'inscrit dans une dynamique de maintien des services et de valorisation du 
cadre de vie.
Les enjeux d'aménagement concernent principalement la préservation du patrimoine naturel et bâti,  
la sécurisation des voies communales en terrain pentu, la gestion de l'eau et des risques naturels, 
ainsi que la mise en valeur touristique et énergétique (présence d'une centrale hydroélectrique et 
d'un lac de pêche).
Saint-Pierre  de  Belleville  illustre  ainsi  les  défis  typiques  des  petites  communes de  montagne :  
concilier attractivité, durabilité et équilibre entre activités humaines et milieux naturels.

1.2 Cadre juridique
La présente enquête publique environnementale est régie par un certain nombre de textes législatifs  
et réglementaires, notamment:

● Code général des collectivités territoriales ;
● ordonnance 2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures 
d'élaboration, de modification et de révision des documents d'urbanisme
● Code de l’environnement, articles L.123-1 et suivants ;
● Code de l’urbanisme, notamment articles L 123 36 et suivants
● code de l'environnement et notamment les articles L 123-1 à L 123-18 et R 123-1 à R 123-27 
relatifs à l'enquête publique
● Loi  N°  2000-1208,  du  13  décembre  2000  relative  à  la  Solidarité  et  aux  Renouvellements 
Urbains ;
● Décret  N°2001-260,  du  27  mars  2001  modifiant  le  code  de  l'urbanisme  et  le  code  de 
l'expropriation ;
● Loi N° 2003-590, urbanisme et habitat du 02 juillet 2003 ;
● Loi N° 2010-788, du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite loi 
«ENE »;
● Décret n°2011-2018, du 29 décembre 2011 relatif à la réforme des enquêtes publiques pris en 
application de la loi susvisée du 12 juillet 2010 ;
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● Ordonnance N° 2016-1060 du 3/08/2016 portant réforme des procédures destinées à assurer 
l’information et la participation du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir  
une incidence sur l’environnement et le Décret N° 2017-626 du 25/04/2017 modifiant diverses
dispositions relatives à l’évaluation environnementale de certains projets, plans et programmes;

● le SCOT Schéma de Cohérence Territoriale, du Pays de Maurienne, dont le nouveau projet a été 
arrêté le 29 avril 2025 par le comité syndical du pays de Maurienne, en cours de procédure

● la décision en date du 25 juin 2025 de Monsieur le président du tribunal administratif de Grenoble 
désignant Monsieur Gérard HOVELAQUE comme commissaire enquêteur.

2 Nature et caractéristiques du projet

2.1 Objet de l'enquête
L'enquête porte sur le dossier mis à la disposition du public en vue de l'approbation du plan local 
d'urbanisme de la commune.
La commune est actuellement dotée d'une carte communale pour l'application du règlement national  
d'urbanisme. Il est prévu que la délibération approuvant le PLU abroge en même temps cette carte 
communale.

Les objectifs recherchés dans la révision du PLU sont définis en 4 orientations dans le PADD1:

Orientation 1: définir un projet de développement cohérent qui s'appuie sur le centre village:
- proposer une offre constructible raisonnable s'inscrivant en continuité des tendances passées
- maintenir l'enveloppe du village dans ses limites actuelles
- protéger les hameaux de Belleville et du Châtelet

Orientation 2: renforcer l'attractivité du territoire et le centre village
- offrir aux populations présentes et futures une nouvelle offre d'habitat plus proche de la réalité et  
des besoins
- maintenir les équipements en place et proposer de nouveaux services à la population 
- permettre le développement de la zone d'activité et encourager la mixité fonctionnelle
- développer les aménagements nécessaires à une mobilité alternative à la voiture individuelle

Orientation 3: préserver le cadre paysager de la commune
- maintenir, préserver et valoriser les caractéristiques paysagères du territoire
- inscrire les futures opérations dans l'esprit architectural montagnard et rural de la commune

Orientation 4: Préserver l'environnement et les ressources
- préserver les événements constituant de la dynamique écologique du territoire
- protéger les ressources du territoire
- prendre en compte les risques, les nuisances et les pollutions.

1 PADD :  Projet d’Aménagement et de Développement Durable
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2.2 Composition du dossier

rappel réglementaire :

Article L123-8 (Code de l'Urbanisme)

Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des pièces mentionnées à l'article R. 123-8 du code de l'environnement et 
comprend, en annexe, les différents avis recueillis dans le cadre de la procédure.
Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées à la connaissance de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune par le préfet.

Article R123-8 (Code de l'Environnement)

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et réglementations applicables au 
projet, plan ou programme.

Le dossier comprend au moins :

1° Lorsque le projet fait l'objet d'une évaluation environnementale :
a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions prévues par le III de l'article L. 
122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non technique ;
b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de l'article L. 122-1     ou à 
l'article L. 122-4     ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une décision implicite a été prise, accompagnée pour les projets  
du formulaire mentionné au II de l'article R. 122-3-1     ;
c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de l'article L. 122-1-1, à 
l'article L. 122-7     du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à 
l'avis de l'autorité environnementale ;

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas ne soumettant pas le  
projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale 
mentionnée à l'article L. 181-8     et son résumé non technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître 
d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus 
importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de 
vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ;

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête s'insère dans la 
procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au 
terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ;

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, les avis émis 
sur le projet plan, ou programme ;

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8     à L. 121-15, de la 
concertation préalable définie à l'article L. 121-16     ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public  
de participer effectivement au processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13     ainsi que, le cas 
échéant, le rapport final prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu 
lieu, le dossier le mentionne ;

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont connaissance ;

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses incidences sur l'environnement en 
application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un Etat frontalier membre de l'Union européenne ou partie à la 
Convention du 25 février 1991 signée à Espoo .

Le dossier mis à disposition du public comprend les éléments suivants :

 ➜ Le dossier de PLU arrêté le 23 mai 2025 contenu dans une chemise cartonnée de 6 à 7 cm 
d'épaisseur.
Une table des matières répertorie les différentes pièces du dossier :
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Pièce numéro 0 : procédures
la chemise contient :

➤ Une  délibération  de  la  commune  du  13  juin  2023  prescrivant  l'élaboration  d'un  plan  local 
d'urbanisme sur l'ensemble du territoire communal
➤  Une délibération de la commune du 20 septembre 2024 fixant les modalités de concertation
➤  Une délibération du 23 mai 2025 prononçant l'arrêt du plan local d'urbanisme
➤  Le bilan de la concertation

Pièce No 1 : rapport de présentation
il comprend :

➤  Un tome 1, diagnostic territorial et état initial de l'environnement. Ce document de 211 pages 
établit  un  diagnostic  socio-économique,  analyse  le  fonctionnement  du  territoire,  dresse  un  état 
initial de l'environnement.
Chacune des rubriques examinées donne lieu à l'établissement d'une synthèse en matière d'atouts et 
d'opportunités, de contraintes et de menaces, et souligne ce qui est en jeu.

➤  Le tome 2 : justification des choix retenus
Ce  document  de  60  pages  présente  la  justification  des  choix  retenus  pour  établir  le  projet 
d'aménagement et de développement durable, expose les dispositions favorisant la densification et 
la  limitation de  la  consommation des  espaces  naturels  agricoles  et  forestiers,  justifie  les  choix 
retenus pour l'élaboration de la traduction réglementaire, et détaille l'articulation du PLU avec les 
plans et programmes de rang supérieur.

➤  Le tome 3 : évaluation environnementale du PLU.
Ce document de 183 pages présente d'une manière tout à fait classique l'explication des choix, la  
description de l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme plan et programmes, la 
manière  dont  le  plan  prend en  compte  le  souci  de  la  préservation  et  de  la  mise  en  valeur  de  
l'environnement, l'analyse des effets attendus de la mise en œuvre du plan sur l'environnement et les 
mesures  envisagées pour  éviter  réduire  et  compenser  les  effets.  Une dernière  partie  expose les 
critères, indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des résultats de l'application du PLU.
Le document contient un "résumé" non technique de 82 pages.

Ce « résumé » ne me paraît pas répondre à l'objectif d'un résumé non technique : il entend  
résumer en 80 pages un document de 100 pages, il a donc un volume équivalent et il n'est pas  
moins technique que le document dont il est issu. Il ne répond pas à sa vocation qui est d'offrir  
au public une synthèse claire, accessible et compréhensible.

Pièce No 2 : projet d'aménagement et de développement durable

➤  Après une courte introduction pédagogique, ce document de 12 pages présente pour les 12 
prochaines années quatre orientations déclinées en différents objectifs.

Pièce No 3 orientations d'aménagement et de programmation

Ce document de 10 pages présente une orientation sectorielle le long de la rue des Fontaines au sud 
du centre village, et une orientation thématique dédiée à la protection et à la valorisation de la trame 
verte et bleue.
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Pièce No 4: règlement

➤  Un règlement graphique qui consiste en un plan à l'échelle 1/7500 avec un zoom sur le centre  
village
➤  Un règlement écrit de 102 pages.

Pièce No 5: les annexes réparties en 5 chemises distinctes :

➤  5.1 servitudes d'utilité publique contenant une feuille A4 établie par la DDT73
➤  5.2 risques naturels (PPRI) contenant l'arrêté préfectoral, une note de présentation, un règlement, 
et quatre planches cartographiques.
➤  5.3 risques technologiques contenant le PPRT qui concerne l'établissement voisin  THERMFOS 
d'Epierre
➤  5.4 classement sonore des infrastructures établies par le Préfet concernant la commune pour la  
ligne ferroviaire, l'autoroute A 43 et la route départementale 1006
➤  5.5 la déclaration préalable pour les clôtures, il s'agit d'une délibération de la commune instituant 
l’obligation de déclarer
➤  5.6 les annexes sanitaires contenant les périmètres de protection des captages de Tardy amont,  
des Vieux Fourneaux, de Plan Dessus et de La Rochette.

Outre ce dossier de PLU, les documents mis à disposition du public sont les avis des personnes 
publiques associées.
J'ai constaté que la Mission Régionale d'Autorité Environnementale n'a pas formulé d'avis, faute de 
moyens nécessaires. La reconnaissance d'avis tacite figure sur le site de la Région.

 ➜ Une  chemise  papier  comportant  les  avis  des  personnes  publiques  associées et  autres 
collectivités :

➤ 3 septembre 2025, mail de la mission régionale d'autorité environnementale informant de son 
absence d'avis
➤ 4 août 2024, avis de la chambre de commerce et d'industrie
➤ 28 juillet 2025, avis de l'institut national de l'origine de la qualité
➤ 12 juin 2025, avis du conseil départemental
➤ 1er septembre 2025, avis de la Préféte de la Savoie, relayant un avis du même jour de la DDT et  
un avis de la commission départementale de préservation des espaces naturels agricoles et forestiers  
de la Savoie (CDPENAF)
➤ 25 juillet 2025, avis du Syndicat de Pays de Maurienne, au titre du SCOT
➤ 21 août 2025, avis de la commune de Saint-Léger
➤ 2 septembre 2025, avis de la chambre d'agriculture Savoie Mont-Blanc

Il s'agit des organismes et collectivités ayant exprimé une réponse formelle. La liste de tous les  
organismes consultés figure dans le présent rapport en paragraphe 3.1

à la suite de ces avis, le cabinet d'étude atelier 2 a établi un mémoire en réponse qui a été joint au  
dossier de consultation publique (Pièce annexe PJ).
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 ➜ délibérations de la commune:

● La délibération du Conseil Municipal en date du 13 juin 2023 prescrivant l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme ;

● La délibération du Conseil Municipal en date du 20 septembre 2024 définissant les modalités de 
la concertation;

● La délibération du Conseil Municipal en date du 23 mai 2025 arrêtant le projet de PLU et tirant le 
bilan de la concertation ;

3 Organisation et déroulement de l'enquête
Les parties prenantes de l’enquête sont :

- Maître d’Ouvrage et Autorité Organisatrice de l’enquête :
Madame Christine BOUCLIER BEAUCHET Maire de Saint Pierre de Belleville

- Maître d ’Oeuvre : cabinet ATELIER 2, architectes urbanistes, dont le siège social est à Crolles 
Isère, et AGRESTIS du groupe MDP.

- Siège de l’enquête Publique : Mairie de la commune de Saint Pierre de Belleville.

3.1 Opérations préalables :

Concertation Préalable

Les modalités de la concertation ont été définies dans la délibération du 20 septembre 2024. Une 
réunion publique a été  organisée le  11 février  2025 à la  salle  des fêtes ayant  pour objectif  de 
présenter à la population la démarche de l'élaboration du PLU : contenu du document, contexte 
législatif  et  réglementaire,  objectifs  de l'élaboration de ce document d'urbanisme. Cette réunion 
publique a été annoncée par différents dispositifs : articles de presse, site Internet de la commune,  
affiche sur le panneau de la mairie, distribution d'affiches dans les boîtes aux lettres.

18 personnes étaient présentes, aucune remarque n'a été formulée.

Par la suite, une deuxième réunion publique s'est tenue le vendredi 11 avril 2025 pour présenter la 
traduction réglementaire des objectifs du PADD. 23 personnes étaient présentes, aucune remarque 
n'a été formulée.

Conformément à la délibération, un registre de concertation a été mis à disposition en mairie. Deux 
remarques ont été consignées, concernant la possibilité de stockage de matériel sur une parcelle, et  
la possibilité de transformer une grange en logement.
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Au regard du bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies par la délibération de 
prescription ont bien été mises en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration du PLU.

Je  considère  que  les  obligations  en  matière  de  concertation  préalable  ont  été  parfaitement  
remplies, et je constate qu'en dépit d'un certain intérêt, elles ont peu suscité d'observations du  
public.

Consultation PPA

Les Personnes Publiques Associées, et autres organismes, ont été consultés les 4 et 5 juin 2025 par 
envoi du dossier sous forme numérique

Cette  consultation  a  été  effectuée  dans  les  délais  impartis  avant  le  lancement  de  l'enquête  
publique,  les  réponses  formelles  obtenues  en  retour  ont  été  jointes  au  dossier  mis  à  la  
consultation du public.

A ma demande,  la  commune m'a remis  un tableau de suivi  des  envois  et  des  réponses aux  
personnes publiques associées. (Voir ci-dessous).

J'ai pu constater qu'aucun oubli n'avait été fait.
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PPA Date envoi Date récépissé Date retour
Avis

DREAL AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 02/06 02/06 3/9

CHAMBRE DES MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT 03/06 04/06 -

COMMUNAUTÉ DE COMMUNE PORTE DE MAURIENNE 03/06 04/06/ -

PREFET DE LA SAVOIE 03/06 05/06 -

CHAMBRE DE L’AGRICULTURE 03/06 05/06 2/9

CHAMBRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE DE LA 
SAVOIE

03/06 05/06 04/08

CENTRE RÉGIONAL DE LA PROPRIÉTÉ FORESTIÈRE 03/06 05/06 -

INSTITUT NATIONAL DES APPELLATIONS D’ORIGINE 03/06 05/06 28/07

CONSEIL DEPARTEMENTAL DIRECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DE L’AMÉNAGEMENT

03/06 05/06 12/06

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DU TERRITOIRE DE LA 
SAVOIE SERVICE SPAT/APU

03/06 05/06 1/9

DDT CDPENAF 24/7
CONSEIL RÉGIONAL 03/06 05/06 -

SCOT 03/06 06/06 25/07

COMMUNE D’ARGENTINE 02/06 03/06 -

COMMUNE DE SAINT ALBAN D’HURTIÈRES 02/06 03/06 -

COMMUNE D’EPIERRE 02/06 03/06 -

COMMUNE DE ST LÉGER 02/06 05/06 21/8

COMMUNE DE PRESLE 02/06 06/06 -

COMMUNE DE SAINT RÉMY DE MAURIENNE 02/06 03/06 -

SIAEP 02/06 02/06 -

SIRTOMM 02/06 02/06 -

SPANC 02/06 02/06 -

MTD MAURIENNE 02/06 02/06 -

3.2 Déroulement de l’enquête

Suite à ma désignation par le président du tribunal administratif de Grenoble, une réunion a été  
organisée en mairie de Saint Pierre de Belleville le 8 août 2025 avec la Maire et la Secrétaire 
Générale de la mairie. Cette réunion a eu notamment pour but la présentation de la commune, des  
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objectifs recherchés, du dossier, ainsi que définir les dates de l'enquête publique et des permanences 
du commissaire enquêteur.
J'ai profité de ce déplacement pour prendre connaissance du territoire communal et m'imprégner des 
lieux.

La Maire de Saint Pierre de Belleville a ensuite pris un arrêté No 2025.0078 du 2 septembre 2025 
(PJ-1) fixant les modalités d'organisation de l’enquête publique, qui s’est déroulée du 6 octobre au 
7 novembre 2025.

Pendant toute la durée de l’enquête, le registre d’enquête et le dossier de présentation sont restés à  
la disposition du public aux heures d’ouverture de la mairie de Saint Pierre de Belleville à savoir :
Les lundis de 14h à 17h30 et les vendredis de 10 heures à 12 heures

J'ai contrôlé l'établissement du registre papier d'enquête publique ainsi que l'intégrité de toutes les 
pièces du dossier. J'ai signé et paraphé le registre papier, et j'ai également paraphé l’en-tête des 
pièces constitutives du dossier ainsi que certains éléments.

3 permanences du commissaire-enquêteur ont été décidées :
le lundi 6 octobre 2025 de 14h30 à 17h30
le vendredi 31 octobre 2025 de 9h à 12h
le vendredi 7 novembre 2025 de 9h à 12h

Les procédures de dématérialisation prévues par l’ordonnance du 3 août 2016 ont été mises en 
place :

-  Mise  en  place  d’un  dossier  numérique  sur  le  site  internet  de  la  commune 
https://www.saintpierredebelleville.fr/ 

- Mise à disposition d’une adresse mail: mairie@saintpierredebelleville.fr. 

-  Un poste informatique a été accessible en mairie afin de permettre la consultation du dossier 
d’enquête sous forme dématérialisée.

- La commune n’a pas prévu de registre dématérialisé

- Je me suis préoccupé également que tout soit mis en place pour permettre l'accès d'éventuelles 
personnes à mobilité réduite.

3.3 Information du public, publicité, affichages

Les avis d’enquête ont été publiés dans La Maurienne du 11 septembre 2025 et le quotidien le 
Dauphiné Libéré du même jour, et rappelés dans Le Dauphiné Libéré du 8 octobre et La Maurienne 
du 9 octobre (PJ-2). 
Les  délais  légaux  de  15  jours  avant  et  dans  les  8  jours  après  ouverture  de  l’enquête  ont  été 
respectés.

L’avis d’enquête figurait  également sur le site Web de la commune.
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L'information a été complétée au moyen d'une application Smartphone "Localiti",

L’arrêté  d’organisation de  l’enquête  publique prévoit  l’affichage en mairie  et  sur  les  panneaux 
d’affichage habituel de la commune (PJ-3).

Lors de chacun de mes déplacements en mairie de Saint Pierre de Belleville j’ai pu constater la  
présence de l’affichage à l’entrée du bâtiment.  Je n’ai pas vérifié personnellement la réalité de  
l’affichage sur tous les autres sites prévus.

La commune a produit un certificat d'affichage daté du 7 novembre 2025, signé par la Maire de la 
commune. (PJ-4)  :

3.4 Accueil du public

Au cours des 3 permanences,  j’ai  reçu 5 visites. Les permanences se tenaient  dans la  salle  de 
réunion de la mairie. Un accueil était prévu pour d’éventuelles personnes à mobilité réduite. 
La salle était spacieuse, et de nombreuses tables permettaient d’étaler les différents plans devant 
être consultés lors des entretiens.

La maire et la secrétaire de mairie m’ont apporté une aide tout à fait efficace, que j’ai grandement 
appréciée.

Les événements relatifs aux interventions du public sont les suivants :

6 octobre 2025

➤➤   M. MILLE Sébastien, Permanence 1,
Vient s'informer en ce qui concerne ses terrains, hameau de Belleville.

7 octobre 2025

➤➤   RTE Lettre du 7 octobre (PV_PJ1) adressée à mon attention à la Mairie de Saint Pierre de 
Belleville.

18 octobre 2025

➤➤   M. FINI Yvon, contribution sur le registre
 souhaiterait que les parcelles 1540 et 1541 redeviennent constructibles. 

31 octobre 2025

➤➤   M. MELLAN Lionel, permanence 2 et contribution sur le registre.
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Demande de reculer légèrement la limite de zone constructible Ue car la délimitation actuelle du  
zonage rend impossible l'implantation d'un futur bâtiment à l'arrière de sa propriété. Il lui manque 
environ 1000m².

6 novembre 2025

➤➤   M. BERARD Olivier, par e-mail
PV_PJ3
Cela  concerne plus  particulièrement  les  parcelles  2670 et  2669 et  savoir  s'il  serait  possible  de 
réaliser  la  construction  de  bâtiment  à  usage  alimentaire  (type  boulangerie,  épicerie,  voire 
restaurant,...), si un projet de ce type est envisagé.

7 novembre 2025

➤➤   M. GIRARD Clément, permanence 3 et contribution sur le registre.
Exploitant agricole, venu s’informer et s’assurer que sa parcelle 2004 est bien en zone A.

7 novembre 2025

➤➤   Mme BALMON Annick, permanence 3 et contribution sur le registre.

Regrette que l’ensemble de ses parcelles ne soient plus constructibles.

7 novembre 2025

➤➤  Madame MICHELAND Jacqueline, par e-mail
Demande de faire repasser en zone constructible les parcelles 1098 1101 1103 1484 1981 1983 en 
coeur de village sur lesquelles sont construits des bâtiments.

3.5 Procès-verbal de synthèse des observations et mémoire en réponse 

Conformément aux dispositions de l’article R 123–18 du Code de l’Environnement, une rencontre a 
été organisée dans les huit jours suivant la clôture de l'enquête, avec le maître d’ouvrage le jeudi 13 
novembre 2025, afin de lui communiquer et commenter les observations orales et écrites consignées 
dans  un  procès-verbal  de  synthèse  (cf  Annexe  PA-1  ),  comprenant  également  quelques 
questionnements personnels relatifs au contenu du dossier.

Les personnes présentes à la réunion étaient Mme Christine BOUCLIER BEAUCHET Maire, Mme 
Aurélie  DULUYE  Secrétaire  Générale  de  mairie,  M.  Gérard  HOVELAQUE  Commissaire 
Enquêteur.

J’ai pu commenter mes observations, et la commune m’a fait parvenir par e-mail le 24 novembre un 
mémoire en réponse établi par son bureau d'études (non daté, non signé), reprenant point par point  
les observations portées sur mon procès-verbal. (cf Annexe PA-2).
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Les réponses apportées à mes questionnements sont en général satisfaisantes, et conduiront à des 
modifications de détail du projet de PLU avant son approbation. J’expose dans un document séparé 
mon avis personnel et circonstancié concernant la procédure, le dossier, les observations du public  
et les réponses apportées.

3.6 visites sur place

Outre la visite de la commune effectuée pendant 2 heures à l'issue de la réunion préparatoire, j'ai  
profité de ma présence à chacune des permanences pour parcourir les lieux d'intérêt et apprécier in 
situ les commentaires apportés par le public.

J'ai  effectué  ces  visites  seul,  n'ayant  pas  ressenti  le  besoin  de  me  faire  accompagner  par  un  
représentant de la commune.

Le 31 octobre, la visite de Monsieur Mellan étant à la fin de ma permanence, j'ai profité de la  
proximité  des  lieux  pour  visiter  sur  place  avec  lui  ses  installations  afin  qu'il  m'explique  la  
problématique de sa demande.

3.7 Clôture de l’enquête

Le vendredi 7 novembre à 12 heures, terme officiel de l’enquête, conformément aux dispositions du 
Code de l’Environnement et de l’arrêté de la Maire de Saint Pierre de Belleville, j’ai procédé à la 
clôture du registre d’enquête, et ce dernier ainsi que toutes les pièces de dossier ont été mis à ma 
disposition.

4 Observations analyses et avis

4.1 Observations et analyse du commissaire enquêteur concernant le 
dossier

Le dossier est complet il me paraît répondre aux exigences réglementaires.

je formule ci-dessous quelques observations :
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Rapport de présentation

tome 1

La page 83 traite des entrées de ville. Il est mentionné comme faiblesse une entrée de ville peu  

lisible et  peu valorisante depuis l'autoroute au sud de la commune. Il  est  donc logiquement  

identifié comme enjeu de paysage urbain la requalification de l'entrée de ville depuis le sud et la  

commune d'Epierre. Je suis surpris que ceci ne soit pas développé dans le parti d'aménagement  

justifiant le PADD (page 4 du tome 2) et qu'aucune action à ce titre ne soit mentionnée dans le  

PADD, par exemple avec une OAP "entrée de village".

Le bilan hydraulique page 101 mentionne pour le réseau Châtelet Belleville un volume de fuite  

de 28 m³ par jour alors qu'il est mentionné plus bas qu'une campagne de recherche de fuite a été  

menée sur ce réseau et qu'aucune fuite n'a été détectée. Ceci me semble incohérent.

La page 103 précise que le captage de la Rochette ne bénéficie pas d'ouvrages de protection. Le  

tome 3 du rapport de présentation, évaluation environnementale page 72 insiste sur ce point et  

mentionne que le PADD inscrit l'objectif de protéger les captages d'alimentation en eau potable.

Bien évidemment le sujet est légitime, et s'agissant d'un problème très important je m'étonne que  

depuis plusieurs années rien n'a été fait pour mettre en place, à titre conservatoire et en attente  

de la définition de périmètre de protection, une clôture provisoire de la zone de captage dont  

l'investissement ne devrait pas dépasser les 5000 à 10 000 €.

La  page  158  mentionne  que  le  trafic  ferroviaire  est  interrompu  depuis  2023  en  raison  de  

l'éboulement entre Saint-Michel et  Modane. Le trafic ayant été rétabli  cette mention devient  

inutile.

Les tableaux de la page 207 et 211 mentionnent à tort un projet de révision du PLU.

Tome 2:

La page 13 présente comme mobilité alternative à la voiture individuelle l'itinéraire cyclable Via  

Maurienne qui traversera la commune entre l'autoroute et le village. Il me paraît incongru de  

présenter ce produit touristique comme alternative au trajet domicile travail.

Tome 3

Le "résumé non technique" de l'étude d'impact souffre clairement d'un manque de synthèse: il  

ne joue pas son rôle de document clair, concis et immédiatement appropriable par les profanes.
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Ils figure en dernière partie du dernier tome du rapport de présentation, et "résume" en 82 pages  

les chapitres précédents qui représentent 100 pages.

Il n'a aucune lisibilité pour le public, il aurait dû figurer au tout début du document et faire une  

dizaine de pages maximum.

Page 85, à l'échelle du village de Saint-Pierre de Belleville il me paraît incongru d'écrire qu'un  

maillage de mobilité douce permettra de lutter contre le bruit des véhicules.!

La partie 4 présente les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de  

l'application du PLU.

Le tableau présente des évaluations d'indicateurs tous les ans ou tous les 5 ans, ceci me semble  

quasiment permanent.

Je me pose les questions suivantes : qui met en place le suivi ? À destination de qui ? Qui en est  

responsable ? Sera-t-il mis en place une commission et quel seront ses membres ?

Il n'est pas évoqué comment seraient mises en place des mesures de correction éventuelles.

4.2 Avis des PPA

Comme indiqué dans le tableau de suivi paragraphe 3.1,  9 organismes ont répondu (avis des PPA 
pièce annexe PA-3):

4.2.1 : avis de l’Autorité Environnementale – 

Le PLU est soumis à la procédure d'autorisation environnementale. la Mission Régionale d'Autorité 
Environnementale a donc été saisie le 2 juin 2025. Cette autorité a répondu par mail le 3 septembre 
qu'elle n'était pas en capacité de délivrer un avis faute de moyens suffisants. 

4.2.2 : avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie – 4 août 2025 

Formule trois observations :

➤ La commune souhaite l'implantation d'un commerce de proximité avec une préférence pour une 
boulangerie  ou un multiservice.  La CCI préconise une réflexion globale pour tenir  compte des 
dynamiques déjà  existantes  sur  le  territoire  et  privilégier  la  complémentarité  des  activités.  Elle 
conseille également une étude de marché.

➤ Demande d'encadrer l'extension de la zone d'activité au moyen d'un ensemble de critères clairs 
pour la sélection des projets.

➤ privilégier une approche basée sur un périmètre de constructibilité plutôt que des limites strictes 
d'emprises.
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4.2.3 : avis de l’INAO  -  28 juillet 2025 

Formule trois observations :

➤ Revoir la liste des signes d'identification de la qualité et de l'origine (SIQO).

➤ Demande que le zonage des parcelles soit le reflet de leurs usages, plusieurs parcelles identifiées 
sur le registre parcellaire graphique des usages agricoles ne sont pas classées en A.

➤ Regrette la consommation d'environ 1,2 ha de parcelles à usage agricole pour le développement  
des activités économiques.

Réponse du Maître d'ouvrage: 
répond favorablement aux deux premières demandes.

4.2.4 : avis du Conseil Départemental – 12 juin 2025

Avis favorable sans observation.

4.2.5 : avis de la Direction Départementale des Territoires - 1/09/2025

Formule 3 réserves :

➤  Le  PLU  doit  montrer  l'absence  de  risques  naturels  prévisibles  sur  les  zones  U.  Demande 
également que le règlement de la zone Ui soit mis en conformité avec le PPRT en interdisant le  
camping caravaning ainsi que le stationnement isolé des caravanes.

Réponse du Maître d'ouvrage:  
le rapport de présentation et le règlement écrit seront amendés en conséquence.

➤  Il  est  nécessaire de disposer d'un bilan sur les ressources en eau en situation actuelle et  en 
situation future, en prenant en compte l'impact éventuel du réchauffement climatique.

Réponse du Maître d'ouvrage:  
Le rapport de présentation sera complété avec les rapports les plus récents. Un nouveau schéma  
directeur d'alimentation en eau potable est en cours d'élaboration, il sera intégré au PLU en temps  
utile.

➤ Il convient d'étayer le rapport de présentation afin de justifier l'extension de la zone d'activité sur  
les parcelles 2673 et 2585.
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Réponse  du  Maître  d'ouvrage: Les  parcelles  2673  et  2585  seront  maintenues  en  zone  Ui,  la 
localisation à la sortie de l'autoroute suscite de nombreuses demandes, c'est la principale raison de 
l'élaboration du PLU.

Les remarques supplémentaires:

➤ Préciser les mesures à prendre lorsque l'infiltration des eaux pluviales à la parcelle n'est pas  
possible.

➤ Identifier sur le plan de zonage les axes bruyants.

➤ Compléter le rapport de présentation en ce qui concerne les risques de retrait gonflement des  
argiles et figurer en annexe les dispositions constructives applicables.

➤ En zone A, conditionner les affouillements et exhaussements du sol à une démonstration de la 
nécessité agricole.

➤ Conditionner la réalisation de local de gardiennage à la démonstration du caractère indispensable  
sur l'exploitation agricole.

➤ Propose de classer en A de nombreuses parcelles déclarées à la PAC sur le secteur de la Corbière 
Belleville et Châtelet.

Réponse du Maître d'ouvrage:  
la commune répond favorablement à ces différentes remarques qu'elle annonce prendre en compte  
en complétant le rapport de présentation et le règlement.

4.2.6 : avis de la CDPENAF – 24 juillet 2025

La Commission émet un avis favorable assorti d'une réserve :

➤ les parcelles A 2585 et 2673 devront être retirées de la zone Ui pour rester classées en zone A.

Réponse  du  Maître  d'ouvrage: Les  parcelles  2673  et  2585  seront  maintenues  en  zone  Ui,  la  
localisation à la sortie de l'autoroute suscite de nombreuses demandes, c'est la principale raison de  
l'élaboration du PLU.

Avis du commissaire enquêteur :

Cette  réserve  sur  les  parcelles  2673  et  2585  est  formulée  également  par  la  Chambre 
d’Agriculture. Le PLU a été élaboré pour pouvoir agrandir la zone d’activités, ce qui n’était 
pas possible avec la constructibilité limitée de la Carte Communale. Ce sujet était connu au 
lancement de la procédure et n’a pas fait l’objet de critiques à ce moment. Je pense que le 
PLU est reconnu très vertueux en matière de préservation du foncier agricole, et j’approuve 
dont le positionnement du Maître d’ouvrage.
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4.2.7 : avis du SCOT du Pays de Maurienne  – 25 juillet 2025

Avis favorable du Syndicat de Pays de Maurienne, le PLU est en conformité avec le projet de 
nouveau SCOT arrêté le 29 avril dernier.

4.2.8 Les communes voisines: 

Seule la commune de Saint-Léger a répondu, par un avis favorable délibéré le 21 août 2025.

4.2.9 : avis de la Chambre d’Agriculture – 2 septembre 2025

Donne un avis favorable sous réserve de la prise en compte des demandes suivantes :

➤ Retrait de la dent creuse 8, et sa réintégration dans la zone agricole.

Ce sont les parcelles 2585 et 2673 citées plus haut

➤ L'identification des bâtiments agricoles doit être actualisée en particulier en précisant ceux qui 
accueillent des animaux afin de les préserver du voisinage.

Ceci me semble en effet opportun

➤  Le PADD aurait  pu  aller  plus  loin  en  indiquant  une  intention  de  préservation  d'une  bonne 
fonctionnalité agricole du territoire en général.

Réponse du Maître d'ouvrage:  
Prend compte de cette demande mais ne souhaite pas compléter le PADD.

➤ Demande le reclassement en agricole des parcelles 2673 2584 2674 2585 2586 2587 2583.

Réponse du Maître d'ouvrage:  
Les parcelles 2673 et 2585 seront maintenues en zone Ui, la localisation à la sortie de l'autoroute 
suscite de nombreuses demandes, c'est la principale raison de l'élaboration du PLU.

➤ Présente une délimitation de 3 secteurs dont elle demande le classement en zone A, ainsi que les 
parties agricoles des parcelles 1869 1151 1871 1983 1981 1082.

Réponse du Maître d'ouvrage:  
Les parcelles 1983 et 1082 seront maintenues en zone N car situées en continuité directe du village.

➤  Un seul  local  de  surveillance  agricole  par  exploitation  qui  justifie  d'un  besoin  de  présence 
permanente. Par ailleurs, le paragraphe sur le local de surveillance agricole n'a pas besoin de figurer 
dans le règlement de la zone N.
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Réponse du Maître d'ouvrage:  
le règlement écrit sera modifié en conséquence

➤ Il faut un STECAL pour encadrer une éventuelle halte de la via Maurienne en zone A agricole.

Réponse du Maître d'ouvrage:  
Le STECAL n'est pas nécessaire car aucune halte n'est prévue sur la commune.

4.3 Observations formulées par le public

- Statistiques du registre papier (copie PJ-5)mis à disposition en mairie :
Nombre de visites recensées : 5, au total  5 dépositions sur le registre.

- Nombre de courriers reçus : 3

- Nombre total des interventions : 8

Les observations formulées par le public sont les suivantes :

➤➤   M. MILLE Sébastien, Permanence 1,
Vient s'informer en ce qui concerne ses terrains, hameau de Belleville.

➤➤   RTE Lettre du 7 octobre (PV_PJ1) adressée à mon attention à la Mairie de Saint Pierre de 
Belleville. Cette intervention demande :

- le report des 3 lignes haute tension sur le plan des servitudes
- la mention de celles-ci dans la liste des servitudes
- d’apporter des précisions dans la définition des équipements collectifs et publics
- de préciser que les équipements liés aux ouvrages RTE sont autorisés dans les zones concernées, 
en particulier en zone N.

Réponse du maître d'ouvrage:

Le  plan  de  zonage  du  PLU reporte  bien  le  tracé  des  trois  lignes  à  haute  tension  dont  deux  
souterraines se superposent l'une à l'autre.
La liste des servitudes sera complétée suite aux remarques de RTE, tout comme le règlement de la  
zone N.

Avis du commissaire enquêteur :

RTE précise qu'il n'a pas eu accès au plan des servitudes normalement annexé au dossier de 
PLU.  Il  appartient  à  la  commune  de  vérifier  si  le  plan  des  servitudes  est  une  exigence 
réglementaire.

➤➤   M. FINI Yvon
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Souhaiterait que les parcelles 1540 et 1541 redeviennent constructibles.

Réponse du maître d'ouvrage     :

Les disponibilités  foncières au sein de l'enveloppe bâtie  permettent  de répondre à l'objectif  de  
développement  que  s'est  fixé  la  commune.  Afin  de  répondre  aux  exigences  d'une  moindre  
consommation d'espace, ce secteur n'a pas été reconduit en zone constructible.

Avis du commissaire enquêteur : 

Les parcelles font partie d'un ensemble qui constitue une grande dent creuse de la zone U. Je  
ne vois pas d'anomalie à cette volonté politique de la commune de les rendre inconstructibles  
dans le but d'une moindre consommation d'espace.

➤➤   M. MELLAN Lionel

Demande de reculer légèrement la limite de zone constructible Ue car la délimitation actuelle du  
zonage rend impossible l'implantation d'un futur bâtiment à l'arrière de sa propriété. Il lui manque 
environ 1000m².

Réponse du maître d'ouvrage :

Suite à cette demande, et au vu de l'utilisation du sol actuel (espace de stockage imperméabilité), la  
commune souhaite répondre favorablement à cette demande.

Avis du commissaire enquêteur :

Je me suis rendu sur place avec l'intéressé, j'ai pu constater que ce délaissé en fond de parcelle 
et en pied de falaise n'offrait aucun intérêt au titre des zones naturelles. Je suis favorable à 
cette rectification de la limite de zone constructible.

➤➤   M. BERARD Olivier

Concernant les parcelles 2670 et 2669 il veut savoir s'il serait possible de réaliser la construction de  
bâtiment à usage alimentaire (type boulangerie, épicerie, voire restaurant,...), si un projet de ce type 
est envisagé.

Réponse du maître d'ouvrage :

Suite  à  la  pertinence de cette  remarque,  la  commune souhaite  répondre favorablement  à  cette  
demande en autorisant les sous destinations : "artisanat et commerce de détail" et "restauration".
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➤➤   M. GIRARD Clément
Exploitant agricole, venu s’informer et s’assurer que sa parcelle 2004 est bien en zone A.

➤➤   Mme BALMON Annick
Regrette que l’ensemble de ses parcelles ne soient plus constructibles. Souhaite que sa fille puisse 
construire sur 1822 et que les parcelles 1106 1107 1108  qui ont toujours eu des habitants dessus 
soient constructibles.

Réponse du maître d'ouvrage :
Les parcelles n'étaient déjà pas constructibles dans la carte communale. Elles se situent à proximité  
d'un cours d'eau, et les quelques constructions existantes ne sont pas pérennes, se trouvent dans un  
environnement naturel, éloignées les unes des autres. Ce n'est pas un groupement bâti constitué, en  
ce sens un classement N a été privilégié.

Avis du commissaire enquêteur :

J'ai pu constater sur place l'exactitude de cette analyse. Je suis donc en accord avec la position 
du maître d'ouvrage.

Demande de faire repasser en zone constructible les parcelles 1098 1101 1103 1484 1981 1983 en 
cœur de village sur lesquelles sont construits des bâtiments.

Réponse du maître d'ouvrage :

les  dispositions  foncières  au  sein  de  l'enveloppe  bâtie  permettent  de  répondre  à  l'objectif  de  
développement que s'est fixé la commune. Pour une moindre consommation d'espace, ce secteur  
d'une superficie importante n'a pas été inscrit en zone constructible. Cependant la grange présente  
sur les parcelles 1098 1484 peut faire l'objet d'un changement de destination.

Avis du commissaire enquêteur :
 
en accord avec cette position.

PLU de Saint Pierre de Belleville            -            Rapport du Commissaire Enquêteur           -           le 27/11/25  page 22 / 26



5. Conclusion du rapport

Ce rapport sert de base à l’élaboration de mon avis et de mes conclusions motivées, qui font l’objet 
d’un document séparé.

Le 27 novembre 2025, je remets au maire de la commune de Saint Pierre de Belleville mon rapport, 
mes conclusions motivées et avis, le registre d’enquête et les pièces annexes listées ci-dessous.

Je transmets également un fichier informatique sous format PDF non modifiable permettant la mise 
en ligne de ces documents.

Parallèlement, j’adresse ce rapport, mes conclusions motivées et avis, à Monsieur le  Président du 
Tribunal Administratif de Grenoble.

Le commissaire enquêteur à Saint Pierre de Belleville, 

le 27/11/2025

Gérard HOVELAQUE
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GLOSSAIRE

CDNPS signifie Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites, 
commission consultative qui intervient au niveau départemental pour donner son avis sur les projets 
d'aménagement ou d'urbanisme susceptibles d'impacter les sites naturels et paysagers.

CDPENAF Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers. Il s'agit d'une commission consultative mise en place dans chaque département en 
France. Elle a pour mission de donner son avis sur les projets d'aménagement qui peuvent avoir un 
impact sur les espaces naturels, agricoles ou forestiers. Son rôle est notamment de veiller à la 
préservation de ces espaces face à l'urbanisation et à d'autres projets d'aménagement qui pourraient 
les affecter.Dans le cadre d’un PLU, la CDPENAF peut intervenir pour émettre un avis sur la 
compatibilité des projets d’aménagement avec la protection de ces espaces.

DDT Direction Départementale des Territoires, est un service déconcentré de l’État au niveau 
départemental, chargé de la mise en œuvre des politiques publiques en matière d'aménagement du 
territoire, de développement durable, d'urbanisme, d'environnement, d'agriculture, de transport, et 
de logement. 

La DRAC Direction Régionale des Affaires Culturelles, est un service déconcentré du ministère de 
la Culture en France. Elle joue un rôle majeur dans la gestion et la protection du patrimoine, y 
compris en matière d'archéologie.

ISDI les Installations de Stockage de Déchets Inertes ont été créées par un décret du 15 mars 2006, 
celui-ci vise à mieux encadrer la création et la gestion de ces installations afin de limiter leurs 
incidences sur l'environnement et la santé.

MRAE Mission Régionale d'Autorité Environnementale, instance consultative, placée sous 
l'autorité du préfet de région, qui a pour rôle de garantir la prise en compte des enjeux 
environnementaux dans les projets d'aménagement du territoire. Elle intervient principalement dans 
l'évaluation des impacts environnementaux des projets soumis à l'Autorisation Environnementale.

OAP Orientations d'Aménagement et de Programmation, font partie intégrante du PLU et 
définissent des orientations spécifiques pour l'aménagement de certaines zones du territoire 
communal. Contrairement au Règlement du PLU, qui fixe des règles contraignantes sur l'utilisation 
des sols (hauteur des bâtiments, densité, type d'usage, etc.), les OAP sont davantage des lignes 
directrices ou des objectifs à suivre pour guider le développement futur de certaines zones.

PADD Projet d'Aménagement et de Développement Durable, est un document stratégique et 
juridique qui fait partie intégrante du PLU. Il définit les orientations générales pour le 
développement et l'aménagement du territoire à long terme, en veillant à concilier les enjeux 
environnementaux, sociaux et économiques. Le PLU, qui découle du PADD, doit respecter les 
orientations fixées par ce dernier,

PAPAG Le Périmètre d’Attente de Projet d’Aménagement Global est une servitude inscrite au 
plan local d'urbanisme et consistant à interdire, dans un périmètre délimité par le PLU et pour une 

PLU de Saint Pierre de Belleville            -            Rapport du Commissaire Enquêteur           -           le 27/11/25  page 24 / 26



durée de 5 ans maximum (dans l’attente de l’approbation par la commune d’un projet 
d’aménagement global), les constructions ou installations d’une superficie supérieure à un seuil 
défini par le règlement du PLU.

PLU Le Plan Local d'Urbanisme est un document réglementaire qui détermine les règles 
d'urbanisme à l’échelle d’une commune ou d'une intercommunalité. Il organise l’aménagement du 
territoire en fonction des besoins de la collectivité (logements, équipements publics, activités 
économiques) tout en respectant les enjeux environnementaux, économiques et sociaux.

PPA les Personnes Publiques Associées, désignent des organismes publics, collectivités locales, ou 
établissements publics qui, en raison de leurs missions spécifiques ou de leur responsabilité dans 
l'aménagement du territoire, doivent être consultés lors de la procédure d'élaboration ou de révision 
d'un PLU ou d'autres projets d'urbanisme. Leur rôle est souvent d'apporter des avis et des 
propositions sur les projets.

PPRN Plan de Prévention des Risques Naturels, est un document réglementaire qui vise à 
prévenir les risques naturels (inondations, mouvements de terrain, avalanches, incendies de forêt, 
etc.) en définissant des zones de risques et en imposant des règles d'urbanisme pour limiter 
l'exposition des biens et des personnes à ces risques. Il est élaboré par les services de l'État, 
généralement au niveau départemental, en concertation avec les collectivités locales.

PPRI  Plan de Prévention des Risques d’Inondation

SCOT  Schéma de Cohérence Territoriale est un document de planification stratégique qui définit 
les grandes orientations de l'aménagement et du développement à l’échelle intercommunale. Il a 
pour objectif de garantir une vision cohérente du développement urbain, de la gestion des espaces 
naturels, agricoles et forestiers, ainsi que de la mobilité, sur un territoire plus large que celui d'une 
commune seule. Le SCOT est un document contraignant, car il sert de cadre aux PLU des 
communes qui en dépendent.

SDAGE Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux, est un document de 
planification qui définit les grandes orientations en matière de gestion de l'eau à l'échelle d’un 
bassin hydrographique.

STECAL Secteur de Taille et de Capacité d'Accueil Limité. Dans le cadre de la Loi Montagne, 
visent à restreindre l’urbanisation dans certaines zones de montagne, en fonction de leur capacité à 
supporter de nouveaux aménagements ou constructions.

UTN Unité Touristique Nouvelle, est un outil d'aménagement du territoire essentiel pour le 
développement du tourisme, tout en respectant les enjeux environnementaux et locaux. Elle permet 
d’encadrer l’expansion des infrastructures touristiques de manière cohérente et durable.
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Commune de Saint Pierre de Belleville
( SAVOIE )

APPROBATION DU PLAN LOCAL  D’URBANISME

ABROGATION DE LA CARTE COMMUNALE

ENQUÊTE PUBLIQUE

du 6 octobre au 7 novembre 2025

PROCÈS-VERBAL DES OBSERVATIONS DU PUBLIC

Décision du Tribunal Administratif de Grenoble : E25000136/38 du 25 juin 2025

Arrêté du Maire prescrivant l’enquête : 2025-019 du 2 septembre 2025

Gérard Hovelaque  Commissaire-Enquêteur 
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1. Introduction

Conformément aux dispositions de l’article R 123–18 du Code de l’Environnement, une rencontre 
est   prévue   avec   le   maître   d’ouvrage   le   jeudi   13   novembre   2025   afin   de   communiquer   mes 
observations   orales   et   écrites   consignées   dans   un   procès-verbal   de   synthèse,   objet   du   présent 
document.

Conformément aux dispositions de ce même article, le maître ouvrage dispose d’un délai de 15 
jours pour produire ses observations éventuelles, soit au plus tard le vendredi 28 novembre 
2025. 

Les personnes présentes à la réunion sont : Mme Christine BOUCLIER BEAUCHET Maire, Mme 
Aurélie DULUYE Secrétaire Générale , M. Gérard HOVELAQUE Commissaire Enquêteur.

2. Informations sur le déroulement de l’enquête publique

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions, et conformément à la réglementation, pendant 
une durée de  33 jours consécutifs, du 6 octobre 2025 14h30 au 7 novembre 2025 à midi, avec 
l’organisation de 3 permanences, la mise à disposition du dossier et du registre à la mairie, et une 
adresse courriel dédiée.

3. Observations du public

- Statistiques du registre papier mis à disposition en mairie :
nombre de visites recensées : 5, au total  5 dépositions sur le registre.

- Nombre de courriers reçus : 3

- nombre total des interventions : 8

Dans le cadre de la présentation de ce procès-verbal, je souhaite recueillir les commentaires et les 
précisions du maître d’ouvrage qui dispose d’un délai de 15 jours pour établir un mémoire en 
réponse.

Les interventions du public sont les suivantes :

6 octobre 2025

➤➤   M. MILLE Sébastien, Permanence 1,
Vient s'informer en ce qui concerne ses terrains, hameau de Belleville.
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7 octobre 2025

➤➤     RTE Lettre du 7 octobre (PV_PJ1) adressée à mon attention à la Mairie de Saint Pierre de 
Belleville. Cette intervention demande :

- le report des 3 lignes haute tension sur le plan des servitudes
- la mention de celles-ci dans la liste des servitudes
- d’apporter des précisions dans la définition des équipements collectifs et publics
- de préciser que les équipements liés aux ouvrages RTE sont autorisés dans les zones concernées, 
en particulier en zone N.

Question du CE     :  
Sur le plan de zonage figure un tracé de canalisation souterraine. RTE mentionne l’existence de 
deux lignes souterraines, qu’en est-il ?

18 octobre 2025

➤➤   M. FINI Yvon, contribution sur le registre
 souhaiterait que les parcelles 1540 et 1541 redeviennent constructibles. 

Question du CE     :  
Ces parcelles constituent une grande dent creuse dans un environnement bâti, le fond de plan n’est 
pas à jour et ne montre pas ces constructions. La parcelle en lanière au milieu de cette zone semble 
servir d’accès informel à une construction en fond de parcelle.

Quel est l’usage exact de cette zone ?

Un coffret de branchement est installé en attente sur ce terrain jouxtant un lotissement récent. Quel 
est l’historique à ce sujet ?

Comment se positionne le responsable du projet vis à vis de cette requête ?
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31 octobre 2025

➤➤   M. MELLAN Lionel, permanence 2 et contribution sur le registre.

Demande de reculer légèrement la limite de zone constructible Ue car la délimitation actuelle du 
zonage rend impossible l'implantation d'un futur bâtiment à l'arrière de sa propriété. Il lui manque 
environ 1000m².

Il m’a remis un plan masse (PV_PJ2) montrant l’implantation prévue de son futur hangar, avec la 
contrainte de recul s’imposant par rapport au hangar existant.

6 novembre 2025

➤➤   M. BERARD Olivier, par e-mail
PV_PJ3
Cela concerne plus particulièrement les parcelles 2670 et 2669 et savoir s'il serait possible de 
réaliser   la   construction   de   bâtiment   à   usage   alimentaire   (type   boulangerie,   épicerie,   voire 
restaurant,...), si un projet de ce type est envisagé.
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7 novembre 2025

➤➤   M. GIRARD Clément, permanence 3
Exploitant agricole, venu s’informer et s’assurer que sa parcelle 2004 est bien en zone A.

7 novembre 2025

➤➤   Mme BALMON Annick, permanence 3

Regrette que l’ensemble de ses parcelles
 ne soient plus constructibles.

Souhaite que sa fille puisse construire
sur 1822.

Que les parcelles 1106 1107 1108 
qui ont toujours eu des habitants dessus 
soient constructibles.
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7 novembre 2025

➤➤  Madame MICHELAND Jacqueline, par e-mail

(PV_PJ4)

Demande de faire repasser en 
zone constructible les parcelles
1098 1101 1103 1484 1981 1983 
en coeur de village 
sur lesquelles 
sont construits des bâtiments.
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VOS RÉF.  AVIS AU PUBLIC  Mairie de Saint-Pierre-de-
Belleville 

35 route de la Corbière 
73220 Saint-Pierre-de-Belleville  

 
 
 

A l’attention de Mr HOVELAQUE 
mairie@saintpierredebelleville.fr 

NOS RÉF.  TER-EP-2025-73272-CAS-213935-
X5V4F6  

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-LYON-SCET-URBANISME 
TÉLÉPHONE :  04.27.86.27.47 

E-MAIL :  rte-cdi-lyon-scet-urbanisme@rte-france.com 
 

OBJET :  EP – Elaboration du PLU de la 
commune de Saint-Pierre-de-
Belleville 

 Lyon, le 07/10/2025 

 
 
 
Monsieur le Commissaire enquêteur,  
 

 
RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 
à haute et très haute tension (supérieur à 50 kV) sur l’ensemble du territoire métropolitain. 
Dans ce cadre, RTE exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit 
le  bon  fonctionnement,  la  sécurité  et  la  sûreté  du  système  électrique  dans  le  respect, 
notamment,  de  la  réglementation  technique  (l’arrêté  technique  du  17  mai  2001  fixant  les 
conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique).  
 
RTE souhaite, par la présente, faire part d’un certain nombre d’observations afin de préserver 
la qualité et la sécurité du réseau de transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de 
participer  au  développement  économique  et  à  l’aménagement  des  territoires  ainsi  que  de 
permettre la prise en compte, dans la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique. 
 
 
A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, 
sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont vous trouverez la 
liste ci-dessous.   
 
Il s’agit de :  
 
Liaison aérienne 225 000 Volts : 
 
Ligne aérienne 225kV N0 2 ALBERTVILLE - LONGEFAN - RANDENS 
 
Liaisons souterraines C.C. 320 000 Volts : 
 
Liaison souterraine C.C.320kV N0 1 GRANDE-ILE - PIOSSASCO 
Liaison souterraine C.C.320kV N0 2 GRANDE-ILE - PIOSSASCO 
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Observation n°1 : Reporter en annexe les servitudes d’utilité publique I4 
 
1.1  Le plan des servitudes 
 
En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’urbanisme, il convient d’insérer 
en annexe au PLU les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que 
constituent les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci 
puissent être opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 
 
Pour information, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’urbanisme, un 
Portail national de l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilités publiques 
affectant l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du Géoportail qui 
sera alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes.  
 
Après étude du dossier transmis, nous n’avons pas eu accès au plan des servitudes 
normalement annexé au dossier de PLU. Celles-ci sont reportées directement au plan 
de zonage du PLU. Dans ce contexte nous vous indiquons que le tracé des Servitudes 
I4 portées au plan de zonage sont bien représentés. 
 
1.2  Liste des servitudes 
 
Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces 
ouvrages  (sécurité  et  opposabilité),  et  en  particulier  dans  le  cadre  de  l’instruction  des 
demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, 
l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et les 
coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations de 
maintenance sur le territoire de Saint-Pierre-de-Belleville : 
 

RTE 
Groupe Maintenance Réseaux Savoie 
455 Avenue du Pont de Rhonne 
73200 ALBERTVILLE 

 
A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront de compléter la liste 
mentionnée dans l’annexe du PLU, par ailleurs, les ouvrages sont bien indiqués dans 
le règlement écrit du document d’urbanisme. 
 
 
Observation  n°2  :  Intégration  dans  le  règlement  de  dispositions  concernant  les 
ouvrages du réseau public de transport d’électricité 
 
Les ouvrages listés ci-dessus traversent la zone N du territoire. 
 
C’est  la  raison  pour  laquelle  nous  vous  demandons  de  bien  vouloir  indiquer  les  mentions 
suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du 
réseau de transport public d’électricité :  
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2.1  Dispositions générales  
 
Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt 
collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au 
sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent 
à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 
4  de  l’arrêté  du  10  novembre  2016  relatif  aux  sous-destinations)  et  peuvent  ainsi  être 
mentionnés au sein de cet article.  
 

2.2  Dispositions particulières  
 
Pour les lignes électriques HTB  
 
 

•  S’agissant  des  occupations  et  utilisations  du  sol  soumises  à  des  conditions 
particulières  
 

Il  conviendra  de  préciser  que  « les  constructions  et  installations  nécessaires  aux  services 
publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris 
et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 
autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 
 
 
 
Nous  vous  prions  d'agréer,  Monsieur  le  Commissaire,  l'assurance  de  notre  considération 
distinguée. 

 
 
          

Marie SEGALA 
 

Chef du service 
Concertation Environnement Tiers 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 

 
Copie : DDT de Savoie ddt@savoie.gouv.fr 
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Sujet : TR: Mail à l'attention de M. Hovelaque / Commissaire enquêteur pour le PLU
De : "Mairie de St Pierre de Belleville" <mairie@saintpierredebelleville.fr>
Date : 06/11/2025 14:54
Pour : <hovelaque@gmail.com>

Bonjour,

Veuillez trouver ci-joint un mail à votre attention que j’ai imprimé et mis dans le
registre.

Bonne journée.

Cordialement.

De : Olivier Berard <olivierberard73@hotmail.fr>
Envoyé : jeudi 6 novembre 2025 14:30
À : Mairie de St Pierre de Belleville <mairie@saintpierredebelleville.fr>
Objet : Mail à l'a en on de M. Hovelaque / Commissaire enquêteur pour le PLU� �

Bonjour, 

Je vous envoie ce mail pour une demande rela ve à l'enquête publique du PLU sur St Pierre de Belleville.�

Cela concerne plus par culièrement les parcelles 2670 et 2669 et savoir s'il serait possible de réaliser la�
construc on de bâ ment à usage alimentaire (type boulangerie, épicerie, voir restaurant,...), si un projet� �
de ce type est envisagé.
Merci pour la prise en compte de ce e demande.�

Cordialement
Olivier Berard

TR: Mail à l'attention de M. Hovelaque / Commissaire enquêteur pour le PLU

1 sur 1 10/11/2025 16:57
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► Objectif 3- Permettre le développement de la zone d'activités et encourager la
mixité fonctionnelle

Afin de garantir une meilleure adéquation avec les besoins des entreprises du territoire et
d'assurer un niveau de qualité attractif, il serait pertinent d'encadrer cette extension au moyen
d'un ensemble de critères clairs pour la sélection des projets. Cette démarche permettrait de
mieux adapter les aménagements aux spécificités du site, d'assurer une cohérence
d'ensemble, de veiller à la qualité des constructions, de limiter les nuisances potentielles et de
favoriser une gestion maîtrisée des espaces, notamment partagés. Ce cadre renforcerait, par
ailleurs, la compatibilité du projet avec les orientations du SCOT Maurienne en cours
d'approbation.

Dans un contexte de forte pression sur le foncier et de ressources disponibles limitées, il
pourrait également être judicieux de privilégier une approche basée sur un périmètre de
constructibilité plutôt que sur des limites strictes d'emprise. Ce choix offrirait davantage de
flexibilité pour l'aménagement progressif des secteurs concernés, tout particulièrement
lorsque les usages futurs restent à définir.

Enfin, les autres évolutions envisagées n'appellent pas de remarques de notre part.

Nous vous remercions, par avance, pour l'attention portée à ces recommandations, visant à
préserver et développer le tissu économique local. Les équipes de la CCI Savoie se tiennent
à votre disposition pour toute discussion sur une étude de marché préalable à l'implantation
de nouveaux commerces, sur la stratégie commerciale ou plus globalement sur les actions en
faveur du développement économique.

Je vous prie d'agréer, Madame la Maire, l'expression de mes salutations distinguées.

©Î 5 rue Salteur CS 22416 - 73024 Chambéry cedex
T. 04 57 73 73 73 1 www.savoie.cci.fr
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INAO - Délégation territoriale Centre-Est – Mâcon 
Tél : 03 85 21 96 50 
37 boulevard Henri Dunant – CS 80140 71040 MACON Cedex 

 

Stéphane MEUNIER 

Délégué Territorial Adjoint 
 

 

Dossier suivi par : SARRET Ambroise 
Mél : a.sarret@inao.gouv.fr 
 
 
V/Réf : CBB/AD/25-29 

 
N/Réf :  CM/AS-25-343 
 

 
Objet : Elaboration du PLU 

Commune de Saint-Pierre-de-Belleville 
 

Mâcon, le 28 juillet 2025 

 

Madame Le Maire, 
 
Par courrier du 27 mai 2025, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet de PLU de la 
commune de Saint-Pierre-de-Belleville. 
 
Conformément à la réglementation, l’INAO n’a pas d’avis formel à émettre considérant que la commune n’est 
incluse dans aucune aire géographique d’Appellation d’Origine Protégée (AOP).  
 
En revanche, elle appartient aux aires de production des Indications Géographiques Protégées (IGP) "Emmental 
de Savoie", "Raclette de Savoie", "Gruyère", "Tomme de Savoie", "Pommes et Poires de Savoie", "Comtés 
Rhodaniens", "Vin des Allobroges" ainsi qu’à celle de l’Indication Géographique (IG) de boisson spiritueuse 
"Génépi des Alpes". 
 
L’étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations suivantes : 

Les SIQO présents sur la commune sont à revoir selon la liste ci-dessus. 

Sur le volet logement, l'INAO salue le travail réalisé par la commune qui permet la réalisation de l'ensemble des 
nouveaux logements en densification de l'aire urbaine. Toutefois, l'institut regrette la consommation d'environ 1,2 
hectares de parcelles à usage agricole pour le développement des activités économiques. 

Par ailleurs, plusieurs parcelles à usage agricole selon le Registre Parcellaire Graphique ne sont pas classées en 
A. Nous demandons à ce que le zonage des parcelles soit le reflet de leurs usages. 

Après étude du dossier, l’INAO considère donc que le projet de PLU a une incidence limitée sur les Signes 
d’Identification de la Qualité et de l’Origine (SIQO) concernés. 
 
Je vous prie de croire, Madame Le Maire, à l’expression de ma haute considération. 
 

Pour la Directrice de l’INAO 
et par délégation, 
Le Délégué Territorial Adjoint, 
Stéphane MEUNIER 

 
 
 
 
 

Copie : DDT 73 

A l’attention de Christine BOUCLIER BEAUCHET 
Maire 
35 route de la Corbière 
73220 SAINT-PIERRE-DE-BELLEVILLE 
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Pôle aménagement Madame Christine BOUCLIER-BEAUCHET 

SECRETARIAT GENERAL Maire 

 MAIRIE DE SAINT-PIERRE-DE-BELLEVILLE 

Service appui technique 35 route de la Corbière 
Unité planification et aménagement  
Hôtel du Département 73220 SAINT-PIERRE-DE-BELLEVILLE 

CS 31802 
73018 Chambéry CEDEX 

  

 

 
Contact : Emmanuelle THOMAS  

 04 79 44 50 56 

 amenagement-sg-urbanisme@savoie.fr Nos réf. : ET/VM/PAD-SG/SAT/D/2025/437558 

Madame le Maire, 

 

En application des dispositions de l’article L153-40 du code de l’urbanisme, vous m’avez 

transmis pour avis, l’arrêt de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de votre commune. 

Après avoir pris connaissance des documents et eu égard aux compétences du 

Département, je vous informe que la procédure engagée ne suscite pas de remarque particulière 

de ma part. 

J’émets donc un avis favorable sur l’arrêt de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de 

votre commune. 

Je vous prie de croire, Madame le Maire, à l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

 

 #signature1# Pour le Président, 

Par délégation, 

Eva ALIACAR, 

Directrice générale adjointe de l’aménagement. 

 

 

 
Copie pour information à :  

Christiane BRUNET – Conseillère départementale  

Olivier THEVENET – Conseiller départemental 

 

Frédéric VANHEMS – SG/ Directeur MTD Maurienne  
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Madame le Maire 
Mairie de Saint-Pierre-de-Belleville 
35 route de la Corbière 
73220 Saint-Pierre-de-Belleville 
 
Saint-Jean-de-Maurienne,  
le 25 juillet 2025 

 
Objet : avis sur le projet de PLU arrêté de Saint-Pierre-de-Belleville 
  

Madame le Maire, 
 
Par courrier reçu le 2 juin 2025, vous avez sollicité l’avis du Syndicat du Pays de Maurienne sur le 
projet de PLU arrêté de Saint-Pierre-de-Belleville. A la date d’arrêt de votre projet de PLU, le Pays de 
Maurienne n’était pas couvert par un SCoT exécutoire. La Cour Administrative d’Appel de Lyon a 
depuis annulé par arrêté du 9 juillet 2025 le jugement du 30 mai 2023 par lequel le Tribunal 
Administratif de Grenoble annulait totalement le SCoT du Pays de Maurienne approuvé le 25 février 
2020. Cependant, un projet de nouveau SCoT a été arrêté le 29 avril dernier par le comité syndical. 
Votre projet de PLU a donc fait l'objet d'une analyse de compatibilité avec ce nouveau projet de SCoT 
récemment arrêté et respectant le cadre réglementaire actuel (notamment loi Climat et Résilience).  
 
Votre projet de PLU décline les orientations du projet de SCoT. Il prévoit la production d’environ 12 
logements ces 10 prochaines années, essentiellement en mobilisation du bâti existant et du foncier en 
« dents creuses ». L’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) encadre ce 
développement en priorisant la création de petits logements, conformément aux objectifs du SCoT 
cherchant à diversifier le parc de logements et fluidifier le parcours résidentiel des ménages. 
Le projet de SCoT vise à renforcer l’attractivité de la Maurienne. Cet objectif se traduit dans plusieurs 
volets de votre projet de PLU : l’intention de réintroduire dans le village un petit commerce de 
proximité et de dépannage (proche échangeur A43), la poursuite du développement économique 
dans l’emprise de la zone d’activités existante et le développement d’aménagements nécessaires à 
l’évolution des mobilités (aire de co-voiturage, Via Maurienne). 
Sur la dimension environnementale et paysagère, le projet de PLU respecte les objectifs du projet de 
SCoT relatifs à la trame verte et bleue et à la préservation des ressources naturelles, des paysages et 
du patrimoine.  
 
Nous vous faisons ainsi part de l’avis favorable émis par le Syndicat du Pays de Maurienne sur votre 
projet de PLU. Nos services et nous-mêmes restons à votre disposition pour tout échange concernant 
l’élaboration du nouveau SCoT et de votre PLU. Souhaitant que ces éléments puissent contribuer 
utilement à la finalisation de votre PLU, nous vous prions d’agréer, Madame le Maire, l'expression de 
nos sentiments les meilleurs. 
 

Yves DURBET     Jean Claude RAFFIN 
Président du Syndicat    Vice-Président en charge du SCoT 
du Pays de Maurienne    du Pays de Maurienne  
  
   

PA3_PPA 33



04/09/25           03/11/25

PA3_PPA 34



PA3_PPA 35



PA3_PPA 36



PA3_PPA 37



PA3_PPA 38



PJ 1

PJ1_ArreteMaire 39



PJ1_ArreteMaire 40



PJ1_ArreteMaire 41





PA 2

PJ2_parution 43



PJ2_parution 44



PJ2_parution 45



PJ2_parution 46



PJ 3

PJ3_AvisEnquete 47





PJ 4

PJ4_certif 49





PJ 5

PJ5_registreStPB 51



PJ5_registreStPB 52



PJ5_registreStPB 53



PJ5_registreStPB 54



PJ5_registreStPB 55



PJ5_registreStPB 56


